
 
 
 
 

Fiche d’emprunt d’une exposition temporaire 
du Pays d’art et d’histoire de Moulins Communauté 

 
 
Nom de l’exposition :  

 
Désignation de l’emprunteur :  
Commune :  
 
Dates d’exposition au public :  
Lieu d’exposition :  
 
Jours et horaires d’ouverture au public :  
 
Retrait  
Date :         Heure :  
Par :  
 
Lieu du retrait :  
Espace patrimoine – Maison de la Rivière Allier  
4, route de Clermont 03000 Moulins 
 
Retour  
Date :         Heure :  
Par :  
 
Lieu du retour :  
Espace patrimoine – Maison de la Rivière Allier  
4, route de Clermont 03000 Moulins 
 
Contact de l’emprunteur de l’exposition 
 
Mail :        / N° de téléphone :  
 
Fonction :  
 
 
Le  
 
 
Signature / Cachet  
 
 
 
 
 
Informations complémentaires : 

- Le transport et le montage de l’exposition seront pris en charge par l’emprunteur.  
- Le retrait et le retour ont lieu à l’Espace patrimoine – Maison de la Rivière Allier (4, route de 

Clermont 03000 Moulins). Néanmoins, dans le cadre de l’itinérance de l’exposition, celle-ci sera à 
retirer ou déposer auprès d’une autre commune si cela permet de faciliter les échanges. 

- Les expositions itinérantes sont réalisées sur des kakémonos déroulants. Tout le matériel 
nécessaire à leur installation est intégré dans leur sac-tube de transport.  

- Une affiche numérique, voire papier, avec des éléments d’information sur le contenu de 
l’exposition, ainsi que des publications liées à l’exposition, dans la limite des possibilités, sont 
intégrées au prêt de l’exposition.   

Ou autre commune (cf. article 5 de la convention) 

………………………………………………………………………
…………………………………………………………… 

Ou autre commune (cf. article 5 de la convention) 

………………………………………………………………………
…………………………………………………………… 


